Montréal, le 24 août 2004

Par télécopieur

Me Dominique Neuman

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, local Kwavnick

Montréal (Québec)  H3G 1L7

Objet :

Cause tarifaire 2003-2004 - SCGM
Notre dossier :  R-3510-2003 
Demande d’examen du rapport annuel de SCGM pour l’exercice financier terminé au 30 septembre 2003

Notre dossier : R-3521-2003
Cher confrère, 
Nous accusons réception de votre lettre du 4 août 2004 et d’une copie de la lettre que vous avez expédiée à SCGM relativement à des paiements en trop de frais qui vous ont été accordés dans les dossiers mentionnés en titre. 
La Régie prend acte que, dans le dossier R-3521-2003, une partie du montant forfaitaire de « 500$ plus taxes » qui a été accordé à votre client et payé par SCGM n’aurait pas dû inclure de taxes. Nous comprenons que vous avez réglé cette affaire en remboursant à SCGM la somme payée en trop (37,56$).  Dans ces circonstances, il n’y a pas lieu de corriger ou de modifier la décision                 D-2004-112.
En ce qui concerne le dossier R-3510-2003, nous vous remercions d’avoir souligné à la Régie l’erreur cléricale intervenue lorsque votre client a complété le formulaire de demande de frais en regard des honoraires de monsieur Massicotte qui s’est vu remboursé un montant de 2 088,51$ pour des taxes qu’il n’a pas facturées à votre client.  
Nous notons que cette somme a été remboursée à SCGM et que le problème est réglé. La Régie n’aura donc pas à modifier ou de rectifier la décision D-2003-215 étant donné qu’elle n’est pas entachée d’une erreur d’écriture ou de calcul ou de quelque autre erreur de forme.  
La Régie vous remercie de votre vigilance et de votre collaboration dans ces dossiers.

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Anne Mailfait, avocate

Secrétaire adjoint de la Régie de l’énergie

/nm

c.c. :    Société en commandite Gaz Métro
